
Commune de Saint Préjet d'Allier

Procès Verbal du Conseil Municipal

Séance du 16 juin 2025

L'An deux mille vingt cinq,
le 16 juin à dix-huit heures,

le Conseil Municipal s’est réuni à la mairie en séance publique, sous la présidence de Jean-Claude MOREL,
Maire. Les convocations ont été transmises le 12 juin 2025 par voie électronique

Etaient présents:
Patrick ARNOUX, Armelle BESSE, Jean-Claude MOREL, Francette PAGES, Ginette PAULET,  Christian
PLANQUE, Yannick THIERCY, Hervé VERNET

Etaits absents     :  Damien MONTAVI, Roland PEPIN, Isabelle THIOULOUSE

Sur 11 membres, 8 étaient présents, le quorum étant atteint le Conseil a pu valablement délibérer.
Mme Francette PAGES est désignée secrétaire de séance.

Le procès-verbal de la séance du 28 mai est approuvé. 8 pour.

L’ordre du jour comprenait les points suivants :

Enfouissement éclairage public à Rouzaires :
Le conseil municipal  valide le projet proposé par le syndicat d’énergie d’enfouissement de l’éclairage
public à Rouzaires.

Résultat du vote     :  
POUR : CONTRE : ABSTENTION :

8 0 0

Subvention exceptionnelle à l’association « Les mots de l’Ance » :
L’association « Les mots de l’Ance » met en œuvre une politique culturelle sur la commune.
Une pièce de théâtre a récemment été jouée à son initiative. Le conseil municipal décide d’attribuer
une subvention exceptionnelle de 200 € à l’association « Les mots de l’Ance »  afin d’ équilibrer
financièrement cette initiative. 

Résultat du vote     :  
POUR : CONTRE : ABSTENTION :

8 0 0



Demande de certificat d’urbanisme sur la parcelle A701 :
Le conseil municipal émet un avis favorable  à la demande de certificat d’urbanisme sur la parcelle A701.

Résultat du vote     :  
POUR : CONTRE : ABSTENTION :

8 0 0

Convention constitutive d’un groupement de commandes en vue de retenir une plate-
forme de dématérialisation des marchés publics :
Le conseil municipal décide de demander le renouvellement de la convention constitutive d’un groupement
de commandes en vue de retenir une plate-forme de dématérialisation des marchés publics auprès du
centre de gestion de la Haute-Loire.

Résultat du vote     :  
POUR : CONTRE : ABSTENTION :

8 0 0


